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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°003/2020/BVG du 09 juillet 2020 et en vertu des dispositions 
des articles 2 et 6 de la Loi n°2012-009 du 8 février 2012 abrogeant et 
remplaçant la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant, le Vérificateur 
Général a initié la présente mission de suivi de la mise en œuvre des 
recommandations issues de la vérification de performance du système de 
mise à disposition des médicaments aux clients au cours des exercices 
2015, 2016 et 2017, par la Pharmacie Populaire du Mali (PPM).

PERTINENCE :

Le cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté 
(CSCRP 2012-2017) du 28 décembre 2011 fait de la santé l’un de ses 
domaines de priorité dans l’objectif 11 : « assurer à tous l’accès aux soins 
de santé de qualité ». 
L’Objectif 3 du Développement Durable (ODD) vise à donner les moyens de 
vivre une vie saine et promouvoir le bien-être à tous les âges. Il s’agit entre 
autres de faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture sanitaire 
universelle, comprenant une protection contre les risques financiers et 
donnant accès à des services de santé essentiels de qualité et à des 
médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût 
abordable (cible 3.8). 
La PPM est cet outil privilégié de l’Etat qui a pour mission l’approvisionnement, 
le stockage et la distribution des médicaments essentiels sur l’ensemble du 
territoire. 
L’objectif principal qui lui est fixé par l’Etat est de rendre accessible le 
médicament essentiel aux distributeurs (privés, prestataires, centres de 
santé communautaires, centres de santé de référence et établissements 
publics hospitaliers) à un prix compatible avec le pouvoir d’achat des 
populations. 
La PPM a réalisé un chiffre d’affaires de 14 006 164 724 FCFA HT en 
2019 et 1 647 159 880 FCFA HT au 1er trimestre de 2020. Elle dispose de  
15 magasins à Bamako, six magasins dans les régions et huit points de 
vente. 
La vérification initiale du système de mise à disposition des médicaments 
aux clients avait relevé beaucoup de faiblesses et de dysfonctionnements. 
Des recommandations ont été formulées pour corriger ces lacunes. Au 
regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente mission 
de suivi des recommandations.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. Au Mali, la politique pharmaceutique est partie intégrante de la politique 
sectorielle de santé et de la population dont la déclaration est faite en 
1990. 

2. Cette politique sectorielle de santé et de la population s’articule autour 
de 4 axes : 

 -  l’extension de la couverture sanitaire et l’amélioration de la qualité des 
prestations ; 

 -  la disponibilité et l’accessibilité des médicaments essentiels ; 
 -  la participation communautaire dans la gestion du système ; 
 -  la mobilisation des ressources nécessaires au financement du système 

de santé y compris dans le recouvrement des coûts. 
3. L’évolution du secteur pharmaceutique au Mali se caractérise par quatre 

périodes : 
4. 1960-1983, période durant laquelle l’Etat assurait la plupart des fonctions 

du secteur pharmaceutique à savoir : 
 -  importation et vente publique à travers la PPM, société d’Etat ; 
 -  importation et distribution aux établissements sanitaires publics à 

travers la Pharmacie d’approvisionnement (Pharmapro) et 2 officines 
privées ; 

 -  création de l’Office Malien de Pharmacie (OMP) regroupant les fonctions 
administratives de distribution, de production et de recherche. 

5. 1983-1989, période caractérisée par : 
 -  la suppression de la Pharmapro et de l’Office Malien de Pharmacie ; 
 -  la création de l’Usine Malienne de Produits Pharmaceutiques (UMPP) ; 
 -  l’expérience d’importation des médicaments essentiels en 

Dénomination Commune Internationale (DCI) dans le cadre du premier 
projet de développement sanitaire ; 

 -  la privatisation des professions sanitaires qui s’est traduite par un 
développement du secteur pharmaceutique privé. 

6. 1989-1994, caractérisée par : 
 -  la levée du monopole de la PPM et l’apparition de grossistes sur le 

marché ; 
 -  la signature d’un Contrat Plan entre l’Etat et la PPM, faisant d’elle, 

l’outil privilégié en matière d’approvisionnement en médicaments 
essentiels. 
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7. 1994 à aujourd’hui marquée par : 
 -  la relance de la politique des médicaments essentiels génériques ; 
 -  la mise en place d’un système de distribution appelé schéma directeur 

d’approvisionnement et de distribution. 
8. La politique pharmaceutique adoptée en 1998 fait suite à un rapport du 

Directeur de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) lors de la 28ème 
assemblée générale de ladite organisation. Elle a abouti à l’adoption 
du concept de médicaments essentiels sur la base de l’expérience de 
certains pays (comme Cuba, Tanzanie, Sri Lanka, Mozambique) sur la 
mise en place de médicaments fondamentaux ou essentiels. 

9. La même conférence recommandait aux Etats membres l’élaboration 
d’une politique nationale des médicaments essentiels. C’est ainsi qu’en 
1982 un comité ad-hoc de politique pharmaceutique a été créé au sein 
de l’OMS à cet effet. Pour atteindre l’objectif de la santé pour tous, il 
est nécessaire de rendre disponibles les infrastructures et équipements 
sanitaires adéquats, mais il est également important d’assurer une 
disponibilité permanente et continue des médicaments dont des 
vaccins de qualité accessibles financièrement et géographiquement aux 
populations. 

10. Ainsi, la politique nationale des médicaments a été développée en même 
temps que la dernière planification décennale des actions sanitaires et 
sociales. Ses plans d’action quinquennal et prioritaire sont directement 
intégrés au PRODESS et à son plan d’action des deux premières 
années. La présente politique est un document annexé au PDDSS et 
au PRODESS. 

11. Cette évolution de la politique pharmaceutique fait passer la PPM, d’une 
société d’Etat ayant le monopole de la vente à une société industrielle et 
commerciale confrontée à une rude concurrence des sociétés grossistes 
répartiteurs privés qui réalisent 80% du Chiffre d’Affaires au prix de 
cession et couvrent 50% des besoins des structures publiques. Cette 
situation est de nature à pénaliser la PPM qui n’arrive pas à respecter 
les délais de livraison convenus avec les structures de santé du fait de 
la lourdeur des procédures de passation des marchés auxquelles elle 
est assujettie. 

12. D’autres préoccupations majeures dont souffre la PPM sont relatives 
aux difficultés de recouvrement. En effet, le Ministère de la santé 
auquel la PPM livre des produits de gratuité n’arrive pas à honorer ses 
engagements, ce qui lui pose un problème de trésorerie. A la date du 
15 février 2018, les impayés du Ministère de la Santé et des Affaires 
Sociales à la PPM s’élèvent à 3 172 529 076 de francs CFA. A cela 
s’ajoute l’accroissement excessif du volume de médicaments.

Présentation de l’entité :

13. La Pharmacie Populaire du Mali est créée en 1960 comme société 
et entreprise d’État et érigée en Etablissement Public à caractère 
Commercial par la Loi n°93-032 du 11 juin 1993. Le Décret n°93-240/
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P-RM du 14 juillet 1993 fixe son organisation et les modalités de son 
fonctionnement. Elle est dirigée par un Président Directeur Général 
nommé par décret pris en conseil des ministres, assisté d’un Directeur 
Général Adjoint nommé par décision du Président Directeur Général. 

14. Les organes de la PPM comprennent : Le Conseil d’Administration 
présidé par le Président Directeur Général (PDG) et composé de 7 
membres dénommés Administrateurs, la Direction Générale, le Comité 
de Gestion composé du PDG, du Directeur Général Adjoint (DGA), des 
chefs de service et de deux représentants des travailleurs. 

15. La PPM est chargée d’une mission de service public relative à 
l’approvisionnement, au stockage et à la distribution des médicaments 
essentiels sur l’ensemble du territoire. Elle peut également mener toute 
activité industrielle et commerciale portant sur d’autres médicaments 
et consommables médicaux. La mise en œuvre de cette mission est 
assurée à travers un Contrat Plan signé avec l’Etat, renouvelable tous 
les trois ans. Les deux parties sont à leur huitième contrat plan. 

16. L’effectif de la PPM est composé de 108 agents dont un fonctionnaire. 

Objet de la vérification :

17. La présente vérification a pour objet le suivi des recommandations 
formulées par la mission de vérification de performance du système de 
mise à disposition des médicaments aux clients par la PPM. 

18. Elle a pour objectif de s’assurer que les recommandations formulées 
lors de la vérification de performance du système de mise à disposition 
des médicaments aux clients par la PPM ont été mises en œuvre et que 
les faiblesses constatées ont été corrigées.

19. La vérification initiale a été effectuée en 2018 et a concerné les exercices 
2015, 2016 et 2017.

20. Les recommandations formulées sont au nombre de 19 dont 14 pour 
la PPM, 1 pour le Laboratoire National de la Santé (LNS), 2 pour le 
Ministère de l’Economie et des Finances, 1 pour le Ministère de la 
Santé et des Affaires Sociales et 1 à la fois pour les deux départements 
ministériels suscités. 

21. La présente mission de suivi couvre les exercices 2019 et 2020  
(1er semestre).

22. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans 
la section intitulée « Détails Techniques sur la Vérification » à la fin du 
rapport.
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ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS :

23. Le taux des recommandations entièrement mises en œuvre est de 
26%. En effet, sur dix-neuf (19) recommandations, cinq (05) ont 
été « entièrement mises en œuvre ». Le niveau de mise œuvre des 
recommandations n’est pas satisfaisant. Le détail se trouve dans le 
tableau ci-dessous :

 

Tableau n°1 : Niveau de mise en œuvre des 19 recommandations

 
 
 
Tableau : niveau de mise en œuvre des 19 recommandations 

 

 
N° 

Recommandation 
à l’origine (Rapport 2018) 

Paragraphe 
(Constatati

ons du 
rapport 
initial) 

Catégorisation (Niveau de mise en œuvre) 
Mise en 
œuvre 

Partiellement 
mise en 
œuvre 

Non mise en 
œuvre 

 
 

1 

Le Ministère de l’Économie et des 
Finances et celui en charge de la 
Santé devraient procéder à la 
révision du contrat plan en ses 
dispositions difficiles d’application.  

 
 
 

(20-23) 

  
 

X 

 

2 Le Ministère de l’Économie et des 
Finances devrait respecter ses 
engagements du contrat plan par le 
paiement intégral et régulier de la 
subvention à la PPM nécessaire à 
l’exécution du plan d’investissement 
et conformément au plan de 
financement  

 
 
 
 

(20-23) 

   
 
 

       X  

3 Le Ministère de l’Économie et des 
Finances devrait Mettre en place un 
nouveau Comité de suivi  

 
(28-32) 

  
 

X 

 

4 
 
 
4 

La PPM devrait respecter ses 
engagements applicables du contrat 
plan, comme la collecte et la 
validation des expressions de 
besoins des structures sanitaires  

 
 
 

(24-27) 

  
 
 

X 

 

 
 
5 

La PPM devrait acquérir ses produits 
pharmaceutiques conformément aux 
procédures de passation des 
marchés par la rigueur dans l’analyse 
des offres des soumissionnaires  

 
 

(44-47) 

 
 

X 

  

 
6 

La PPM devrait établir un programme 
annuel d’approvisionnement  

 
(33-36) 

   
X 

 
7 

La PPM devrait requérir le certificat 
d’analyse avant toute distribution  

 
(36-39) 

   
X 

 
8 

La PPM devrait assurer un archivage 
correct des certificats d’analyse  

 
(37-40) 

 
X 

  

 
 
9 

 La PPM devrait exiger des 
fournisseurs le paiement de la 
redevance de régulation 

 
(49-52) 

  
 

X 

 

 
 
10 

La PPM devrait reverser à l’autorité 
de régulation des marchés publics le 
montant représentant la part des 
produits de vente des dossiers 
collectés pendant la période sous 
revue  

 
 
 

(53-56) 

  
 
 

X 

 

 
 
 
11 

La PPM devrait reverser à la banque 
la part des produits de vente des 
dossiers pour le compte de 
l’établissement et non la distribuer à 
certains travailleurs  

 
 
 

(53-56) 

  
 

X 

 

 
 
12 

Le LNS devrait respecter les délais 
réglementaires d’analyse des 
échantillons de médicaments  

 
(53-56) 

  
 
 

 
 

X 
 
 
 
13 

 Le Ministère de la Santé et l’Action 
Sociale (MSAS) devrait prendre les 
mesures nécessaires pour 
rembourser la totalité des impayés. 

 
 

(61-64) 

   
 

X 

 La PPM devrait mettre en place un     
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14 

mécanisme de recouvrement des 
créances.  

(60-63) X  

 
 
15 

N°15 : La PPM devrait s’assurer de la 
signature et du retour de tous les BL 
comme preuve de distribution des 
produits des partenaires.  

 
 

(60-63) 

 
 

        X  

 
 
 

 

 
 
16 

La PPM devrait respecter les 
procédures de stockage et les 
bonnes pratiques de distribution  

 
(67-70) 

 
 

 
X 

 

 
 
17 

La PPM devrait transmettre 
systématiquement les produits 
périmés à la DPM pour destruction  

 
 

(71-74) 

 
 

X 
 

 
 
 

 

 
18 

 La PPM devrait revoir les délais de 
livraison aux structures sanitaires  

 
(75-78) 

 
 

 
 

        
       X 

 
19 

La PPM devrait éviter des achats 
sans expressions des besoins  

 
(79-83) 

 
X 

  
 

 Nombre de recommandations 5 8 6 
 Appréciation générale 26% 42% 32% 

RECOMMANDATIONS ENTIEREMENT MISES EN ŒUVRE 
 

La Pharmacie Populaire du Mali (PPM) acquiert ses produits pharmaceutiques 

conformément aux procédures de passation des marchés publics. 

23. La mission initiale avait recommandé à la PPM d’acquérir ses produits pharmaceutiques 

conformément aux procédures de passation des marchés par la rigueur dans l’analyse 

des offres des soumissionnaires, elle a constaté qu’en dépit du non-respect des critères 

par des soumissionnaires, la commission d’analyse a jugé leurs offres conformes et leur 

a attribué les marchés. Il s’agit de vingt-deux (22) fournisseurs sur quarante-quatre (44) 

soit 50% qui n’ont pas fourni les pièces importantes comme l’Autorisation de mise sur le 

marché (l’AMM), les bilans pour les exercices demandés ou des états financiers 

conformes. D’autres pièces non moins importantes manquent également aux dossiers à 

savoir, le certificat de non faillite, le Registre de Commerce et de Crédit Mobilier (RCCM) 

et la carte professionnelle. 

24. La mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM chargés de la 

passation de marchés et ensuite a examiné les dossiers de passation d’un échantillon 

de vingt-deux (22) marchés publics dont la moitié pour l’exercice 2019 et l’autre moitié 

pour l’exercice 2020 pour s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation. 

25. La mission de suivi a constaté que la PPM a respecté les procédures de passation lors 

de l’attribution des vingt-deux (22) marchés publics. En effet, tous les attributaires 

desdits marchés ont soit fourni toutes les pièces requises ou ont justifié leur dispense de 

produire des bilans certifiés.  

26. La recommandation est entièrement mise en œuvre. 
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Recommandations entièrement mises en œuvre :

La Pharmacie Populaire du Mali (PPM) acquiert ses produits 
pharmaceutiques conformément aux procédures de passation des 
marchés publics.

24. La mission initiale a recommandé à la PPM d’acquérir ses produits 
pharmaceutiques conformément aux procédures de passation des 
marchés par la rigueur dans l’analyse des offres des soumissionnaires.

25. Elle avait constaté qu’en dépit du non-respect des critères par des 
soumissionnaires, la commission d’analyse a jugé leurs offres conformes 
et leur a attribué les marchés. Il s’agit de vingt-deux (22) fournisseurs sur 
quarante-quatre (44) soit 50% qui n’ont pas fourni les pièces importantes 
comme l’Autorisation de mise sur le marché (l’AMM), les bilans pour les 
exercices demandés ou des états financiers conformes. D’autres pièces 
non moins importantes manquent également aux dossiers à savoir, le 
certificat de non faillite, le Registre de Commerce et de Crédit Mobilier 
(RCCM) et la carte professionnelle.

26. La mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM 
chargés de la passation de marchés et ensuite a examiné les dossiers 
de passation d’un échantillon de vingt-deux (22) marchés publics dont 
la moitié pour l’exercice 2019 et l’autre moitié pour l’exercice 2020 pour 
s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation.

27. La mission de suivi a constaté que la PPM a respecté les procédures 
de passation lors de l’attribution des vingt-deux (22) marchés publics. 
En effet, tous les attributaires desdits marchés ont soit fourni toutes 
les pièces requises ou ont justifié leur dispense de produire des bilans 
certifiés. 

28. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

La PPM assure un archivage correct des certificats d’analyse.

29. La mission initiale a recommandé à la PPM d’assurer un archivage 
correct des certificats d’analyse. Elle n’avait pu fournir à la mission 
initiale que des certificats d’analyse de 2016 et 2017. Aucun certificat de 
2015 n’avait été communiqué.

30. Afin de s’assurer d’un archivage correct des certificats d’analyse, la 
mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM, 
a requis tous les certificats d’analyse de médicaments délivrés par le 
Laboratoire National de la Santé (LNS) pendant la période sous revue 
et a visité le lieu d’archivage desdits certificats.

31. La mission de suivi a constaté, après recoupement avec les informations 
reçues du LNS, que la PPM assure un archivage correct des certificats 
d’analyse. En effet, la mission a reçu de la PPM tous les certificats 
d’analyse de la période sous revue (2019 et 2020). Elle a également 
constaté au niveau de leur archivage que les certificats d’analyse sont 
classés année par année dans les boites d’archives.

32. La recommandation est entièrement mise en œuvre.
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La PPM dispose de tous les bordereaux de livraison (BL) signés et 
retournés comme preuve de distribution des produits des partenaires.

33. La mission initiale a recommandé à la PPM de s’assurer de la signature 
et du retour de tous les BL comme preuve de distribution des produits 
des partenaires.

34. Elle avait constaté que la PPM ne justifie pas toutes les distributions 
des produits des partenaires par des BL signés et retournés. En effet, 
la PPM n’avait pas justifié par des bordereaux de livraison signés, la 
distribution de plus de 64 000 produits pharmaceutiques d’une valeur de 
24,9 millions de FCFA.

35. Afin de s’assurer de la signature et du retour de tous les BL des partenaires, 
la mission de suivi a choisi un échantillon de produits pharmaceutiques 
des partenaires d’une valeur de 213, 6 millions de FCFA sur le fichier 
des distributions des années 2019 et 2020. Elle a ensuite demandé pour 
examen les copies des BL correspondants.

36. La mission de suivi a constaté que tous les bordereaux de livraison (BL) 
sont signés et retournés comme preuve de distribution des produits des 
partenaires. 

37. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

La PPM transmet systématiquement les produits périmés pour 
destruction à la Direction de la Pharmacie et du Médicament (DPM).

38. La mission initiale a recommandé à la PPM de transmettre 
systématiquement les produits périmés à la DPM pour destruction.

39. Elle avait constaté que la PPM n’a fourni aucune preuve de saisie de 
la DPM à cet effet. La DPM n’a non plus fourni à la mission initiale une 
décision de mise en place d’une commission nominative des membres 
devant participer à la destruction. Elle a tout simplement communiqué 
des documents intitulés Procès- verbaux sur lesquels figurent les titres 
sans aucun nom et prénom, permettant de confirmer l’identité des 
signataires.

40. Afin de s’assurer que la PPM a transmis systématiquement les produits 
périmés à la DPM pour destruction, la mission de suivi a demandé 
et a analysé les correspondances de la PPM adressées à la DPM 
accompagnées de la liste des produits périmés par magasin pendant 
la période sous-revue. Elle a également reçu de la PPM, la décision 
n°354/MSAS-SG/DPM du 26 février 2020 portant sur la désignation 
des membres devant participer à la destruction et le procès-verbal de la 
séance de destruction des produits pharmaceutiques périmés et avariés 
des 26, 27 et 28 février 2020. Enfin, la PPM a fourni à la mission de suivi 
la Décision n°0023/MS-SG du 19 janvier 2001 abrogeant et remplaçant 
la Décision n°0204/MS-SG du 18 avril 2000 portant création d’une 
commission de destruction des produits pharmaceutiques.
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41. La mission de suivi a constaté que la PPM a transmis par lettre 
n°0043/2020/PPM-2 du 17 janvier 2020 avec pièce jointe la liste des 
produits périmés courant l’année 2019 par magasin à la DPM pour 
destruction. Elle a également constaté que la DPM a mis en place une 
commission nominative des membres devant participer à la destruction 
et a procédé à la destruction des produits périmés de 2019. Toutefois 
sur les Procès-verbaux ne figurent que les titres sans aucun nom et 
prénom, permettant de confirmer l’identité des signataires.

42. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

La PPM achète ses produits sur la base des expressions de besoins.

43. La mission initiale a recommandé à la PPM d’éviter des achats sans 
expressions de besoins.

44. Elle avait constaté que la PPM n’a pas validé les expressions de besoins 
collectées auprès des structures sanitaires sur la base desquelles les 
commandes sont faites.

45. Dans le but de s’assurer du respect de cette recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM chargés de 
l’approvisionnement et a examiné les expressions de besoins et les 
bons de commandes de la période sous revue. 

46. Elle a constaté que tous les bons de commande fournis par la PPM sont 
soutenus par des expressions de besoin. 

47. La recommandation est entièrement mise en œuvre. 
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Recommandations partiellement mises en œuvre :

Le Ministère des Finances et le Ministère de la Santé et des Affaires 
Sociales ne respectent pas leurs engagements du contrat plan (CP). 

48. La mission initiale a recommandé au Ministère de l’Économie et des 
Finances et à celui en charge de la Santé de procéder à la révision du 
contrat plan en ses dispositions difficiles d’application.

49. Elle avait constaté que l’État n’a pas respecté ses engagements qui le  
lient à la PPM dans le cadre du CP sur le plan financier et sur le 
plan de l’appui à la distribution. Cependant, il a tenté de respecter 
ses engagements qui consistent à réserver prioritairement à la PPM, 
l’approvisionnement en médicaments essentiels, réactifs, consommables 
médicaux, dispositifs médicaux et autres produits spécifiques du secteur 
public y compris les clients administratifs. Les articles 33 et 32 des 
contrats plans accordent la priorité à la PPM alors qu’une grande partie 
des ressources financières des structures sanitaires ne proviennent pas 
du budget d’État. La PPM est liée aux procédures de passation des 
marchés publics de la DGMP avec un délai de passation qui dépasse 
une moyenne de 119 jours pour les marchés examinés par la mission, 
alors qu’elle est incapable de satisfaire à toutes les commandes des 
structures sanitaires.

50. La mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM, 
des deux départements ministériels et a demandé le contrat-plan révisé. 

51. La mission a constaté l’existence à la PPM d’un projet de contrat-plan 
2020-2022 non encore transmis aux départements ministériels. Le 
contrat plan n’est pas encore validé pour apprécier l’existence ou non 
des dispositions difficiles d’application. 

52. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. 

La PPM n’a pas procédé à la mise en place effective du nouveau comité 
de suivi. 

53. La mission initiale a recommandé au Ministère de l’Économie et des 
Finances de mettre en place un nouveau Comité de suivi du contrat-
plan.

54. Elle avait constaté que le mandat du comité de suivi du contrat-plan 
de 2011-2013 a expiré depuis fin 2013 sans être renouvelé, alors que 
le contrat plan de 2014-2016 a expiré et que celui de 2017-2019 est à 
sa deuxième année. La mission a également constaté qu’en 2017, une 
réunion dite « du comité de suivi » a été tenue par des membres dont la 
plupart n’ont pas le statut de membres du comité. Il s’agit du Directeur 
Général Adjoint de la PPM, du Directeur du département finances et 
comptabilité de la PPM, de deux chargés des contrats plan à la Direction 
Générale du Budget.

55. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, la 
présente mission s’est entretenue avec les responsables de la PPM et 
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du Ministère de l’Economie et des Finances. Elle a ensuite demandé 
pour examen les documents de mise en place et de fonctionnement 
d’un nouveau comité de suivi conformément aux dispositions du cadre 
réglementaire en vigueur.

56. Elle a constaté que les noms des représentants des structures (Ministères 
de la Santé et de l’Hygiène Publique, Ministère du Commerce et de la 
Concurrence et la Direction Générale du Budget) ont été communiqués 
au Ministère de l’Économie et des Finances pour la mise en place du 
nouveau Comité de suivi. Cependant aucun acte administratif n’a été pris 
pour formaliser la mise en place dudit Comité. La mission a également 
constaté l’absence de documents attestant le fonctionnement d’un 
Comité de suivi.

57. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. 

La PPM ne respecte pas entièrement ses engagements qui le lient à 
l’Etat. 

58. La mission initiale a recommandé à la PPM de respecter ses  
engagements applicables du contrat plan, comme la collecte et la 
validation des expressions de besoins des structures sanitaires.

59. Elle avait reçu de la PPM un rapport d’atelier de collecte des besoins 
des intrants du secteur marchand des régions et du District de Bamako 
par établissement de santé, réalisé en 2017. Toutefois, la PPM n’a pas 
pu lui fournir la preuve de validation de ces besoins par les structures 
de santé.

60. Afin de s’assurer du respect de cette recommandation, la mission de 
suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM et elle a ensuite 
demandé de lui fournir les expressions de besoins de la période sous 
revue et leur preuve de validation.

61. Elle a constaté l’existence des expressions de besoins des structures 
sanitaires. La PPM a évoqué une validation tous les ans des expressions 
de besoins à la DPM en présence de l’ensemble des structures sanitaires. 
Cependant, elle n’a pas fourni de preuve écrite de cette affirmation.

62. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. 

La PPM n’a pas exigé de l’ensemble des fournisseurs le paiement de 
la redevance de régulation des marchés.

63. La mission initiale a recommandé à la PPM d’exiger des fournisseurs le 
paiement de la redevance de régulation.

64. Elle avait constaté que des marchés ne font pas ressortir la preuve du 
paiement de la redevance de régulation.

65. La mission de suivi a demandé par mémo les contrats de marchés 
passés par la PPM pendant la période sous revue. 

66. Elle a constaté que la preuve de la liquidation de la redevance de 
régulation n’existe pas sur tous les marchés. En effet, sur les quarante 
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(40) contrats examinés par la mission, quatre (4) ne portent pas le cachet 
de la redevance de régulation. 

67. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. Le 
détail se trouve dans le tableau ci-dessous.

Tableau n°2 : Situation des contrats de marchés non revêtus de preuve de 
paiement de la redevance de régulation

La PPM n’a pas reversé à l’Autorité de Régulation des Marchés Publics 
la totalité de sa part des produits issus de la vente des dossiers 
d’appels d’offres (DAO).

68. La mission initiale a recommandé à la PPM de reverser à l’autorité de 
régulation des marchés publics le montant représentant la part des 
produits de vente des dossiers d’appel d’offres pendant la période sous 
revue.

69. Elle avait constaté que la PPM n’a pas délivré la preuve de reversement 
des produits issus de la vente des dossiers d’appels d’offres à l’Autorité 
de Régulation des Marchés Publics.

70. Afin de s’assurer du respect de cette recommandation, la mission de 
suivi a examiné le registre des offres des soumissionnaires et a identifié 
les reçus de paiement des DAO, indiquant que les offres ont été vendues. 
Elle a ensuite procédé au cumul de l’ensemble des montants perçus au 
titre des produits issus des ventes de DAO à partir des bons d’entrée en 
caisse et a enfin requis la preuve du reversement des produits de vente 
pour 20% à l’ARMDS pour les années 2019 et 2020.

71. La mission de suivi a constaté que la PPM n’a pas reversé à l’ARMDS 
les 20% de la totalité des produits de ventes de DAO de la période 
sous revue. En effet, pour l’année 2019, la PPM n’a pas versé les  
3 800 000 F CFA représentant les 20% du montant de 19 000 000 F CFA 
de produits de vente de DAO de cette année. Par contre, elle a fait le 
chèque BDM N°0640861 du 17 juillet 2020 d’un montant de 3 660 000  
FCFA représentant les 20% du produit de ventes des DAO sur les  
18 300 000 F CFA de l’année 2020 au nom de l’Autorité de Régulation 
des Marchés Publics et de Délégation de Service Public (ARMDS). 

72. La recommandation est partiellement mise en œuvre. Le détail se trouve 
dans le tableau ci-dessous :

	
	
	
64. Elle a constaté que la preuve de la liquidation de la redevance de régulation n’existe pas 

sur tous les marchés. En effet, sur les quarante (40) contrats examinés par la mission, 

quatre (4) ne portent pas le cachet de la redevance de régulation.  

65. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. Le détail se trouve 

dans le tableau ci-dessous. 

Tableau n°2 : Situation des contrats de marchés non revêtus de preuve de paiement 
de la redevance de régulation 

Réf marchés 
Montants marchés 

(HT FCFA) 

Taux de la 
redevance 

0,5% 

Montants 
redevance FCFA 

Preuves de 
liquidation sur 
les contrats de 

marchés 
008/PPM-MSAS-2019            132 125 000    0,50%              660 625    Non Fournie 
029/PPM/2019              80 535 840    0,50%              402 679    Non Fournie 
04/PPM/2020              15 120 000    0,50%                 75 600    Non Fournie 
07/PPM/2020              16 973 710    0,50%                 84 869    Non Fournie 
 

La PPM n’a pas reversé à l’Autorité de Régulation des Marchés Publics la totalité de 

leur part des produits issus de la vente des dossiers d’appels d’offres (DAO). 

66. La mission initiale a recommandé à la PPM de reverser à l’autorité de régulation des 

marchés publics le montant représentant la part des produits de vente des dossiers 

collectés pendant la période sous revue. 

67. La mission initiale a constaté que la PPM n’a pas délivré la preuve de reversement des 

produits issus de la vente des dossiers d’appels d’offres à l’Autorité de Régulation des 

Marchés Publics. 

68. Afin de s’assurer du respect de cette recommandation, la mission de suivi a examiné le 

registre des offres des soumissionnaires et a identifié les reçus de paiement des DAO, 

indiquant que les offres ont été vendues. Elle a ensuite procédé au cumul de l’ensemble 

des montants perçus au titre des produits issus des ventes de DAO à partir des bons 

d’entrée en caisse et a enfin requis la preuve du reversement des produits de vente pour 

20%   à l’ARMP/DSP pour les années 2019 et 2020. 

69. La mission de suivi a constaté que la PPM n’a pas reversé à l’ARMP/DSP les 20% de la 

totalité des produits de ventes de DAO de la période sous revue. En effet, pour l’année 

2019, la PPM n’a pas versé les 3 800 000 F CFA représentant les 20% du montant de 

19 000 000 F CFA de produits de vente de DAO de cette année. Par contre, elle a fait le 

chèque BDM N°0640861 du 17 juillet 2020 d’un montant de 3 660 000 FCFA 

représentant les 20% du produit de ventes des DAO sur les 18 300 000 F CFA de 

l’année 2020 au nom de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et de Délégation 

de Service Public (ARMP/DSP).  
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Tableau n°3 : Situation de la part de 20% de l’ARMDS sur les produits issus 
de la vente des DAO

La PPM ne reverse pas totalement à la banque la part des produits de 
vente des dossiers pour le compte de l’établissement.

73. La mission initiale a recommandé à la PPM de reverser à la banque la 
part des produits de vente des dossiers pour le compte de l’établissement 
et non la distribuer à certains travailleurs.

74. Elle avait constaté l’absence de preuve de reversement des produits 
issus de la vente des dossiers.

75. La mission de suivi a examiné pour les années 2019 et 2020, les offres 
des soumissionnaires et a identifié les reçus de paiement des DAO, 
indiquant que les offres ont été vendues. Elle a ensuite procédé au 
cumul de l’ensemble des montants perçus au titre des produits issus des 
ventes de DAO à partir des bons d’entrée en caisse et a enfin requis la 
preuve du reversement des produits de vente pour 80% dans le compte 
bancaire de la PPM.

76. Elle a constaté que la PPM a reçu 37 300 000 F CFA représentant la 
totalité des produits issus de la vente des DAO durant la période sous 
revue. Cependant, la PPM n’a reversé dans son compte bancaire qu’un 

 
 
 
70. La recommandation est partiellement mise en œuvre. Le détail se trouve dans le tableau 

ci-dessous : 

Tableau n°3 : Situation de la part de 20% de l’ARMP/DSP sur les produits issus de la 
vente des DAO 

Dates REF Nombre  Prix unitaire   Montant (en F CFA) 
20/02/2020 N°01/2020/PPM 23 300 000 6 900 000 
31/03/2020 N°02/2020/PPM 20 200 000 4 000 000 
31/03/2020 N°03/2020/PPM 4 200 000 800 000 
08/04/2020 N°05/2020/PPM 5 300 000 1 500 000 
25/03/2020 N°06/2020/PPM 2 300 000 600 000 
12/02/2020 N°07/2020/PPM 5 300 000 1 500 000 
02/04/2020 N°08/2020/PPM 2 200 000 400 000 
01/04/2020 N°09/2020/PPM 2 200 000 400 000 
15/04/2020 N°11/2020/PPM 3 200 000 600 000 
04/06/2020 N°11/2020/PPM 8 200 000 1 600 000 

TOTAL 2020       18 300 000 
07/03/2019 N°01/2019/PPM 3 200 000 600 000 
21/08/2019 N°01/2019/PPM 3 200 000 600 000 
27/02/2019 N°02/2019/PPM 3 200 000 600 000 
14/08/2019 N°02/2019/PPM 8 200 000 1 600 000 
17/05/2019 N°03/2019/PPM 5 100 000 500 000 
19/03/2019 N°04/2019/PPM 7 300 000 2 100 000 
10/04/2019 N°05/2019/PPM 8 300 000 2 400 000 
11/04/2019 N°06/2019/PPM 15 300 000 4 500 000 
16/05/2019 N°07/2019/PPM 2 200 000 400 000 
10/10/2019 N°08/2019/PPM 8 300 000 2 400 000 
15/08/2019 N°09/2020/PPM 11 300 000 3 300 000 

TOTAL 2019     19 000 000 
Montant total 2019 et 2020 37 300 000 
Montant total ARMDS 20% 2019 et 2020 7 460 000 
Montant ARMDS 20% versé en 2020 3 660 000 
Montant ARMDS 20% non versé en 2019 3 800 000 
La PPM ne reverse pas totalement à la banque la part des produits de vente des 

dossiers pour le compte de l’établissement. 

71. La mission initiale a recommandé à la PPM de reverser à la banque la part des produits 

de vente des dossiers pour le compte de l’établissement et non la distribuer à certains 

travailleurs. 

72. La mission initiale a constaté l’absence de preuve de reversement des produits issus de 

la vente des dossiers. 

73. La mission de suivi a examiné pour les années 2019 et 2020, les offres des 

soumissionnaires et a identifié les reçus de paiement des DAO, indiquant que les offres 

ont été vendues. Elle a ensuite procédé au cumul de l’ensemble des montants perçus 

au titre des produits issus des ventes de DAO à partir des bons d’entrée en caisse et a 

enfin requis la preuve du reversement des produits de vente pour 80% dans le compte 

bancaire de la PPM. 

74. Elle a constaté que la PPM a reçu 37 300 000 F CFA représentant la totalité des 

produits issus de la vente des DAO durant la période sous revue.  Cependant, la PPM 
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montant de 18 300 000 F CFA représentant la totalité des produits 
issus de vente de DAO en 2020. C’est le reliquat de 19 000 000 FCFA 
représentant les produits de vente de DAO de 2019 qui n’a pas été 
versé. 

77. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. Le 
détail se trouve dans le tableau ci-dessous :

Tableau n°4 : Situation de reversement de la part de produits de vente des 
DAO de la PPM dans le compte bancaire de l’établissement

La PPM n’a pas mis en place un mécanisme de recouvrement de ses 
créances. 

78. La mission initiale a recommandé à la PPM de mettre en place un 
mécanisme de recouvrement de ses créances.

79. Elle a constaté que la PPM n’a pris aucune disposition pour rentrer dans 
ses fonds, faute de mécanisme de suivi des créances.

80. La mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM 
sur le recouvrement des créances. Elle a ensuite demandé pour examen 
les documents de mise en place d’un mécanisme de recouvrement des 
créances. 

81. La mission de suivi a constaté un début de mise en place de mécanisme 
de recouvrement des créances. En effet, la PPM a pris la note de 
service n°023/2020/PPM-D du 24 janvier 2020 pour le suivi des bons de 

	
	
	

Tableau n°4 : Situation de reversement de la part de produits de vente des DAO 
de la PPM dans le compte bancaire de l’établissement 

Dates Références Nombre 
 Prix 
unitaire  

 Montants 
FCFA  

Reversement en 
Banque en 
FCFA 

20/02/2020 N°01/2020/PPM 23 300 000 6 900 000 6 900 000 
31/03/2020 N°02/2020/PPM 20 200 000 4 000 000 4 000 000 
31/03/2020 N°03/2020/PPM 4 200 000 800 000 800 000 
08/04/2020 N°05/2020/PPM 5 300 000 1 500 000 1 500 000 
25/03/2020 N°06/2020/PPM 2 300 000 600 000 600 000 
12/02/2020 N°07/2020/PPM 5 300 000 1 500 000 1 500 000 
02/04/2020 N°08/2020/PPM 2 200 000 400 000 400 000 
01/04/2020 N°09/2020/PPM 2 200 000 400 000 400 000 
15/04/2020 N°11/2020/PPM 3 200 000 600 000 600 000 
04/06/2020 N°11/2020/PPM 8 200 000 1 600 000 1 600 000 

TOTAL 2020     18 300 000 18 300 000 
07/03/2019 N°01/2019/PPM 3 200 000 600 000 0 
21/08/2019 N°01/2019/PPM 3 200 000 600 000 0 
27/02/2019 N°02/2019/PPM 3 200 000 600 000 0 
14/08/2019 N°02/2019/PPM 8 200 000 1 600 000 0 
17/05/2019 N°03/2019/PPM 5 100 000 500 000 0 
19/03/2019 N°04/2019/PPM 7 300 000 2 100 000 0 
10/04/2019 N°05/2019/PPM 8 300 000 2 400 000 0 
11/04/2019 N°06/2019/PPM 15 300 000 4 500 000 0 
16/05/2019 N°07/2019/PPM 2 200 000 400 000 0 
10/10/2019 N°08/2019/PPM 8 300 000 2 400 000 0 
15/08/2019 N°09/2020/PPM 11 300 000 3 300 000 0 

TOTAL 2019     19 000 000 0 
Total de reversement en banque durant la période sous revue 18 300 000 

 

La PPM n’a pas mis en place un mécanisme de recouvrement de ses créances.  

76. La mission initiale avait recommandé à la PPM de mettre en place un mécanisme de 

recouvrement de ses créances. 

77. Elle a constaté que la PPM n’a pris aucune disposition pour rentrer dans ses fonds, 

faute de mécanisme de suivi des créances. 

78. La mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM sur le 

recouvrement des créances et elle a ensuite demandé pour examen les documents de 

mise en place d’un mécanisme de recouvrement des créances.  

79. La mission de suivi a constaté un début de mise en place de mécanisme de 

recouvrement des créances. En effet, la PPM a pris la note de service n°023/2020/PPM-

D du 24 janvier 2020 pour le suivi des bons de commande, compte rendu mensuel du 

niveau de recouvrement et l’état des mandats au niveau du Trésor Public. Elle a 

également reçu de la PPM le Compte rendu de la réunion du 20 mars 2020. Cette 

rencontre est tenue trimestriellement entre le Ministère de la santé, la DPM et la PPM 

qui est demanderesse. Cependant, elle ne donne pas la situation exacte du niveau de 

recouvrement des créances. 

80. La recommandation est partiellement mise en œuvre.  
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commande, compte rendu mensuel du niveau de recouvrement et l’état 
des mandats au niveau du Trésor Public. Elle a également reçu de la 
PPM le Compte rendu de la réunion du 20 mars 2020. Cette rencontre 
est tenue trimestriellement entre le Ministère de la santé, la DPM et la 
PPM qui est demanderesse. Cependant, elle ne donne pas la situation 
exacte du niveau de recouvrement des créances.

82. La recommandation est partiellement mise en œuvre. 

Le système de stockage de la PPM ne garantit pas totalement une 
bonne conservation.

83. La mission initiale a recommandé à la PPM de respecter les procédures 
de stockage et les bonnes pratiques de distribution

84. Elle avait constaté que les conditions de stockage sur les différents sites 
de la PPM ne garantissent pas une bonne conservation des produits 
pharmaceutiques. Les bonnes pratiques de stockage ne sont respectées 
dans aucun des magasins de la PPM visités au cours de la mission.

85. Afin de s’assurer du respect des procédures internes de stockage de 
la PPM ainsi que de l’application des bonnes pratiques de gestion des 
produits pharmaceutiques internationalement reconnues, la mission de 
suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM et a ensuite 
visité sept (07) magasins de stockage du district et le point de vente  
« Moussa Travelé » de Bamako qui avaient fait l’objet de recommandation 
lors de la mission initiale.

86. Elle a constaté lors de ses visites que les conditions de stockage sur les 
différents sites s’étaient substantiellement améliorées pour une bonne 
conservation des produits pharmaceutiques. 

87. Cependant, des produits avariés non réceptionnés existent toujours 
dans l’entrepôt. Au niveau du magasin de réception, la mission de suivi 
a constaté l’absence d’une zone de quarantaine pour les produits livrés 
mais non encore analysés par le LNS ainsi que des produits restés en 
stock après l’établissement du bordereau de transfert. Les extincteurs 
anti-incendie existent, mais ne sont pas entretenus depuis plus d’un an. 
Les thermomètres électroniques installés dans les magasins ne sont 
plus fonctionnels.

88. Il en résulte que la recommandation est partiellement mise en œuvre. 
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Recommandations non mises en œuvre :

Le Ministère de l’Économie et des Finances ne respecte pas ses 
engagements financiers du contrat plan.

89. La mission initiale a recommandé au Ministère de l’Économie et des 
Finances de respecter ses engagements du contrat plan par le paiement 
intégral et régulier de la subvention à la PPM nécessaire à l’exécution 
du plan d’investissement et conformément au plan de financement

90. Elle avait constaté que l’État n’a pas accordé l’intégralité de  
la subvention à la PPM conformément à ses engagements dans le cadre 
du CP.

91. Afin de s’assurer du respect des engagements financiers de l’État à 
l’égard de la PPM, la mission de suivi a examiné le contrat plan 2017-
2019 et a rapproché les engagements de l’État de l’année 2019 aux 
montants payés sur la subvention accordée à la PPM pendant la même 
période.

92. Elle a constaté que l’État n’a toujours pas payé l’intégralité de la 
subvention pour laquelle il s’était engagé dans le cadre du CP avec la 
PPM. En effet, en 2019, pour un engagement total de 59 435 000 F CFA, 
l’État a payé 45 171 000 F CFA.

93. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. 

La PPM n’établit pas de programme annuel d’approvisionnement. 

94. La mission initiale a recommandé à la PPM d’établir un programme 
annuel d’approvisionnement. Elle avait constaté que la PPM n’établit pas 
de programme annuel permettant de maîtriser les approvisionnements, 
d’améliorer la disponibilité des médicaments essentiels dans 
les formations sanitaires et d’assurer une gestion adéquate des 
médicaments.

95. La mission de suivi s’est entretenue avec les responsables du service 
département approvisionnement de la PPM et a ensuite demandé les 
programmes annuels d’approvisionnement de 2019 et 2020.

96. Elle a constaté que la PPM n’établit pas de programmes annuels 
d’approvisionnement.

97. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. 

La PPM ne requiert pas le certificat d’analyse avant toute distribution.

98. La mission initiale a recommandé à la PPM de requérir le certificat 
d’analyse avant toute distribution.

99. Elle avait constaté que la PPM a procédé à la distribution de plusieurs 
produits pharmaceutiques en l’absence de résultats de test de qualité 
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fournis par le LNS. En effet, en 2016 et 2017, le LNS a procédé à des 
prélèvements pour lesquels aucun certificat d’analyse n’a été fourni.

100. Afin de s’assurer que tous les produits distribués sont conformes aux 
normes, la mission de suivi a échangé avec les responsables de la PPM 
et leur a requis tous les certificats d’analyse de médicaments délivrés 
par le LNS pendant la période sous revue (2019 et 2020).

101. Elle a constaté que la PPM a continué de distribuer des produits 
pharmaceutiques durant la période sous revue en l’absence de 
certificats d’analyse ou de résultats provisoires sur les échantillons 
prélevés. Les responsables de la PPM évoquent l’urgence des besoins 
exprimés par les clients pour ne pas attendre les résultats des analyses 
qui accusent des retards importants.

102. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. 

Le Laboratoire National de Santé (LNS) ne respecte pas le délai de 
délivrance des certificats d’analyse. 

103. La mission initiale a recommandé au LNS de respecter les délais 
réglementaires d’analyse des échantillons de médicaments

104. Elle avait constaté que le LNS ne délivre pas de certificat d’analyse à 
la PPM dans le délai réglementaire. A titre illustratif, en 2017, le LNS a 
transmis à la PPM des certificats d’analyse dont le délai de traitement 
varie entre 17 et 308 jours. En 2016, ce délai a varié entre 14 et 472 
jours.

105. Afin de s’assurer du respect des délais réglementaires d’analyse des 
prélèvements de médicaments, la mission de suivi a rapproché les 
dates d’un échantillon de 20 prélèvements pour analyse de la période 
sous revue aux dates des certificats d’analyse et au délai fixé à 8 jours 
par l’article 10 de l’Arrêté interministériel n°08-0345/MS-MF-MEIC-
MEP-MA du 12 février 2008 fixant les modalités pratiques et tarification 
des opérations de contrôle de qualité des médicaments, aliments, eaux 
et boissons.

106. Elle a constaté que le LNS ne parvient toujours pas à respecter ce 
délai réglementaire. En effet pour un échantillon de 20 prélèvements, 
elle a constaté que les délais de livraison du certificat d’analyse varient 
entre 20 à 160 jours pendant la période sous-revue.

107. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. Le détail 
se trouve dans le tableau ci-après :
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Tableau n°5 : Situation des délais d’analyse des échantillons de  
médicaments 

Le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales (MSAS) ne prend pas 
les mesures nécessaires pour rembourser la totalité des impayés.

108. La mission initiale a recommandé au Ministère de la Santé et des 
Affaires Sociales (MSAS) de prendre les mesures nécessaires pour 
rembourser la totalité des impayés. Elle avait constaté que le Ministère 
de la Santé doit à la PPM à la date de février 2018 un montant de 
3,17 milliards de FCFA (dernier pointage effectué par la commission 
bipartite Ministère-PPM, sur la base des BL et des factures).

109. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, la 
mission de suivi s’est entretenue avec les responsables du Ministère 
de la Santé et des Affaires Sociales.

110. La mission de suivi a constaté que le Ministère de la Santé et des Affaires 
Sociales n’a pris aucune mesure visant à rembourser les impayés.

111. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre.

La PPM ne respecte pas les délais de livraison. 

112. La mission initiale a recommandé à la PPM de revoir les délais de 
livraison aux structures sanitaires. Elle avait constaté que les livraisons 

	
	
	
 Tableau n°5 : Situation des délais d’analyse des échantillons de médicaments  

Années 
Désignations Dates Prélèvement Dates certificats 

Délais en 
jours 

 
 
 
 
 
2019 

Promethazine  16/01/2019 05/02/2019 20 
Artemether 07/01/2019 03/04/2019 86 
Cotrimoxazole 07/02/2019 03/04/2019 55 
Atropine 07/02/2019 14/03/2019 35 
Ciprofloxacine 07/02/2019 11/03/2019 32 
Clotrimoxazole 07/02/2019 14/03/2019 35 
Kanamycine 20/06/2019 27/11/2019 160 
Ringer Lactate 12/06/2019 10/07/2019 28 
Isoniazide 20/06/2019 29/07/2019 39 
Kanamycine 20/06/2019 27/11/2019 160 

 
 
 
 
 
2020 

Polyvidone iodée 06/02/2020 09/04/2020 63 
Suxamethonium 
chloride 06/02/2020 29/04/2020 83 
Paracetamol  24/03/2020 22/04/2020 29 
Glucose plastique 04/03/2020 30/04/2020 57 
Ringer lactate 04/03/2020 30/04/2020 57 
Ciprofloxacine 19/03/2020 23/04/2020 35 
Sel ferreux 12/02/2020 29/04/2020 77 
Bupivacaîne  12/02/2020 07/04/2020 55 
Calcium gluconate 24/03/2020 11/05/2020 48 
Povidone Iodine 24/03/2020 30/04/2020 37 

. 

 

Le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales (MSAS) ne prend pas les mesures 

nécessaires pour rembourser la totalité des impayés. 

106. La mission initiale avait recommandé au Ministère de la Santé et des Affaires 

Sociales (MSAS) de prendre les mesures nécessaires pour rembourser la totalité des 

impayés. Elle a constaté que le Ministère de la Santé lui doit à la date de février 2018 un 

montant de 3,17 milliards de FCFA (dernier pointage effectué par la commission 

bipartite Ministère-PPM, sur la base des BL et des factures). 

107. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, la mission de suivi 

s’est entretenue avec les responsables du Ministère de la Santé et des Affaires 

Sociales. 

108. La mission de suivi a constaté que le Ministère de la Santé et des Sociales n’a pris 

aucune mesure visant à rembourser les impayés. 

109. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. 
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faites par la PPM à l’Hôpital du Mali pour la période sous revue ont été 
effectuées respectivement dans un délai moyen de 50, 35 et 57 jours. 
Or, le guide de bonne pratique de distribution prévoit 72 heures et le 
Ministre de la santé et celui en charge des finances dans leur lettre 
recommandent également le même délai.

113. Afin de s’assurer du respect du délai de livraison de 72 heures, 
la mission de suivi a demandé à la PPM les bons d’achats (BA) de 
médicaments et consommables de l’hôpital du Mali, les bordereaux 
de livraison (BL) et les procès-verbaux de réception y relatifs pour les 
périodes de 2019 et 2020. Elle a ensuite procédé à un rapprochement 
entre les dates des bons d’achats de médicaments et consommables 
de l’hôpital du Mali et les bordereaux de livraison (BL).

114. Elle a constaté que les livraisons faites par la PPM à l’Hôpital du Mali 
pour la période de 2020 ont été effectuées dans les délais variant entre 
26 jours et 93 jours. 

115. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. Le détail 
se trouve dans le tableau ci-dessous.

Tableau n°6 : Délais de livraison des médicaments à l’Hôpital du Mali en 
2020

	
	
	
La PPM ne respecte pas les délais de livraison  

110. La mission initiale avait recommandé à la PPM de revoir les délais de livraison aux 

structures sanitaires. Elle a constaté que les livraisons faites par la PPM à l’Hôpital du 

Mali pour la période sous revue ont été effectuées respectivement dans un délai moyen 

de 50, 35 et 57 jours. Or, le guide de bonne pratique de distribution prévoit 72 heures et 

le Ministre de la santé et celui en charge des finances dans leur lettre recommandent 

également le même délai. 

111. Afin de s’assurer du respect du délai de livraison de 72 heures, la mission de suivi a 

demandé à la PPM les bons d’achats (BA) de médicaments et consommables de 

l’hôpital du Mali, les bordereaux de livraison (BL) et les procès-verbaux de réception y 

relatifs pour les périodes de 2019 et 2020. Elle a ensuite procédé à un rapprochement 

entre les dates des bons d’achats de médicaments et consommables de l’hôpital du Mali 

et les bordereaux de livraison (BL). 

112. Elle a constaté que les livraisons faites par la PPM à l’Hôpital du Mali pour la période 

de 2020 ont été effectuées dans les délais variant entre 26 jours et 93 jours.  

113. Il en résulte que la recommandation n’est pas mise en œuvre. Le détail se trouve 

dans le tableau ci-dessous 

Tableau n°6 : Délais de livraison des médicaments à l’Hôpital du Mali en 2020 

Bons d'achats (BA) Bordereau de livraison (BL) 

Délai de 
livraison 
(en jours) 

N° Dates  N° Dates   
BA N°2   23/03/2020 V-BKO-0000002 04/06/2020 73 
BA N°1   09/03/2020 V-BKO-00000019 04/06/2020 87 
BA N°2   24/03/2020 V-BO-0000037 04/06/2020 72 
BA N°6   01/07/2020 V-BKO-000000125 27/07/2020 26 
BA N°3   06/04/2020 V-BKO-00000014 08/05/2020 32 
BA N°1   24/03/2020 V-BKO-00000039 25/06/2020 93 
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CONCLUSION :

La mise en œuvre des recommandations issues de la mission initiale de 
2018 n’est pas satisfaisante. En effet, le taux de mise en œuvre est de 26%.
D’importantes recommandations partiellement ou non mises en œuvre 
affectent la qualité du système de mise à disposition des médicaments aux 
clients par la PPM. La plus importante concerne la révision du contrat-plan 
en ses dispositions difficiles d’application. Le Ministre de la Santé et des 
Affaires Sociales et le Ministre de l’Economie et des Finances devraient 
valider le contrat-plan 2020-2022 et ce, de concert avec les structures 
de santé qui constituent des clients privilégiés, en tenant compte de la 
recommandation de la mission afin de rendre efficace la PPM dans sa 
mission d’approvisionnement.
En outre, la PPM n’établit toujours pas de programme annuel 
d’approvisionnement qui aboutit soit à des pénuries ou à des stocks très 
élevés avec le risque de produits périmés. Elle procède toujours à la 
distribution de produits pharmaceutiques en l’absence de résultats de test 
de qualité fournis par le Laboratoire National de la Santé (LNS).
D’autres préoccupations majeures dont souffre la PPM sont relatives aux 
difficultés de recouvrement. En effet, le Ministère de la santé auquel elle 
livre des produits de gratuité n’arrive pas à honorer ses engagements, 
ce qui lui pose un problème de trésorerie. A cela s’ajoute l’accroissement 
excessif du volume de médicaments.
Ainsi, des actions vigoureuses doivent être menées pour les  
recommandations non encore mises en œuvre. 
 

Bamako, le 16 novembre 2020
Le Vérificateur 
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément aux 
Normes Internationales d’Audit (ISA) transcrites aussi bien dans le Guide 
d’audit comptable et financier du secteur public, document national approuvé 
par l’Arrêté n°10-1251/MEF-SG du 11 mai 2010, que dans le Manuel de 
suivi des recommandations du BVG.

Objectifs :
L’objectif général de cette mission de suivi est de s’assurer de la mise en 
œuvre des recommandations formulées par la vérification de performance 
de 2018.
Les objectifs spécifiques consistent à vérifier :
 -  que des mesures adéquates ont été prises et sont d’application 

effective ;
 -  que les progrès obtenus sont satisfaisants.

Méthodologie :
La méthodologie a consisté en :
 -  la collecte d’informations et l’analyse des documents ;
 -  des entrevues avec les responsables des entités et tous les acteurs 

concernés. 

Etendue :
Les travaux effectués ont porté sur :
 -  l’analyse de la situation d’exécution des recommandations ;
 -  l’appréciation des mesures prises au regard des dysfonctionnements 

et irrégularités soulevés par la mission précédente ;
 -  la vérification du caractère effectif et de la permanence des mesures 

correctives.

Début et fin des travaux de vérification :
Les travaux ont démarré le 20 juillet 2020 et ont pris fin pour l’essentiel 
le 8 septembre 2020, date de la restitution faite à la PPM, au LNS et aux 
Ministères.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

Le principe du contradictoire a été observé tout au long de la mission. 
En effet, les résultats préliminaires des travaux ont été communiqués et 
discutés avec les différents responsables concernés du MEF, du MSAS, 
de la PPM et du LNS. Des séances de restitution ont été effectuées le  
8 septembre 2020 à la PPM, au Laboratoire National de la Santé, au 
Ministère de la Santé et des Affaires Sociales et au Ministère de l’Economie 
et des Finances en présence des différents responsables. 
Les formulaires de transmission des constatations ont été également 
communiqués au MEF, au MSAS, à la PPM et au LNS suivant les lettres 
confidentielles ci-dessous :
 -  Lettre Confidentielle n°0358/2020/BVG du 30 septembre 2020 ;
 -  Lettre Confidentielle n°0359/2020/BVG du 30 septembre 2020 ;
 -  Lettre Confidentielle n°0360/2020/BVG du 30 septembre 2020 ;
 -  Lettre Confidentielle n°0361/2020/BVG du 30 septembre 2020.
Les réponses ont été communiquées au Vérificateur Général suivant les 
lettres ci-dessous :
 -  Lettre confidentielle n°01047/MEF-SG-IF du 12 novembre 2020 du 

Ministre de l’Economie et des Finances ;
 -  Lettre confidentielle n°00281/MSDS-CAB du 30 octobre 2020 du 

Ministre de la Santé et du Développement Social ;
 -  Lettre confidentielle n°006/PPM-D du 28 octobre 2020 du Président 

Directeur Général de la Pharmacie Populaire du Mali ;
 -  Lettre confidentielle n°007/MSDS/LNS du 30 octobre 2020 du 

Directeur Général du Laboratoire National de la Santé.
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Annexe 1 : Réponses des entités aux constatations de la mission 

 

(I) 

Ministère de l’Economie et des Finances 

1- Transmission extrait du rapport provisoire et du formulaire de l'état de mise en œuvre 
des recommandations. 

2- Réponses aux constatations de la mission de suivi de mise en œuvre des 
recommandations. 
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(II) 

Ministère de la Santé et des Affaires Sociales 

1- Transmission extrait du rapport provisoire et du formulaire de l'état de mise en œuvre 
des recommandations. 

2- Réponses aux constatations de la mission de suivi de mise en œuvre des 
recommandations. 
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(III) 

Pharmacie Populaire du Mali 

1- Transmission du rapport provisoire et du formulaire de l'état de mise en œuvre des 
recommandations. 

2- Réponses aux constatations de la mission de suivi de mise en œuvre des 
recommandations. 
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(IV) 

Laboratoire National de la Santé 

1- Transmission extrait du rapport provisoire et du formulaire de l'état de mise en œuvre 
des recommandations. 

2- Réponses aux constatations de la mission de suivi de mise en œuvre des 
recommandations. 
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Annexe 2 : Listes présence aux différentes restitutions 

2.1 : Listes de présence - séance de restitution à la PPM 
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2.2 : Listes de présence - séance de restitution au LNS 
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2.3 : Listes de présence - séance de restitution au Ministère de la Santé et des Affaires 
Sociales 
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2.4 : Listes de présence - séance de restitution au Ministère de l’Economie et des Finances 
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